
MARCHÉ PUBLIC D’ETUDES PASSE AU TITRE DE L’ARTICLE 28
DU CODE DES MARCHES PUBLICS

DECLARATION SUR L’HONNEUR (D.H.)

MAITRE D’OUVRAGE

…………………

OBJET DU MARCHE

………………….



Je déclare sur l’honneur :

-  ne pas  faire  l’objet  d’une interdiction  de concourir  aux marchés  publics,  ou règles  d’effet 
équivalent pour les candidats non établis en France.

- que je n’ai pas fait  ou que toute personne ayant agi sous mon couvert,  présente dans mon 
établissement, n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années d’une condamnation inscrite 
au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, 
L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du code du travail ou règles d’effet équivalent pour les candidats 
non établis en France.

- avoir satisfait à l’ensemble de mes obligations fiscales et sociales telles qu’elles résultent du 
code des marchés publics ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France.

Pour les candidats employant des salariés :

J’atteste  que  le  travail  sera  réalisé  avec  des  salariés  employés  régulièrement  au  regard  des 
articles L.143-3 et L.620-3 du code du travail ou règles d’effet équivalent pour les candidats non 
établis en France.

A                                   , le

signature d’une personne ayant pouvoir d’engager la société
nom et qualité du signataire
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